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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu l’article 43 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE), du 24 septembre 2000 ; 

vu l’arrêté constatant la situation extraordinaire, du 18 mars 2020 ; 

vu la crise liée à l’épidémie de coronavirus (Covid-19) et la situation extraordinaire qui en résulte, 

décrète : 

 
Article premier   La loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000, est modifiée comme suit : 

 
Article 94f, note marginale 

7. Périodes fiscales 2016 à 2021 

 
Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

2Elle est déclarée urgente conformément à l’article 43 de la Constitution de la République et Canton de 
Neuchâtel (Cst.NE), du 24 septembre 2000. 

3Elle entre en vigueur avec effet rétroactif au 1er janvier 2020. 

4Le Conseil d’État pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

Neuchâtel, le  Au nom du Grand Conseil : 
Le président, 

 
La secrétaire générale, 
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